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Jean-Yves	CAULLET,	candidat	
Député	de	l’Yonne,	Maire	d’Avallon	

	
	
	
	

	
 
Monsieur, 
 
Vous avez souhaité interpeler les 16 candidats aux législatives de la 2ème circonscription de l’Yonne 
à travers 12 questions. Ma façon d’y répondre ne vous conviendra peut-être pas mais le dialogue 
citoyen mérite de ne pas être contraint dans ce type d’exercice. Par ailleurs, si les thématiques 
proposées sont générales, les questions infra ne relèvent pas toujours du travail du législateur. 
 
La démocratie participative occupe de plus en plus la place qu'elle mérite dans notre société. C’est  
une très bonne chose mais restons vigilants sur la tentation toujours facile de la pétition en ligne et 
les récupérations des lobbies de toute nature dont les objectifs ne sont pas toujours louables. Le 
niveau local est certainement le bon car les initiatives locales sont facilement connues et reconnues. 
Comme je l'ai fait lors de la dernière législature, je veillerai à ce que le débat public soit inscrit dans 
les lois lorsque cela est indispensable.  
 
La transition énergétique et écologique est une nécessité. J’ai été très impliqué dans la loi de 
transition énergétique du dernier quinquennat, il faut qu’elle soit appliquée dans toutes ses 
composantes. 
 

• En matière de précarité énergétique, la région Bourgogne-Franche-Comté est également très 
impliquée.  

  
• En matière de mobilité, il nous faut revoir notre schéma du tout voiture, inciter le 

covoiturage et les transports en commun. Attention à la défense systématique du train,  nos 
petites lignes TER ont un bilan énergétique déplorable (un train est fait pour transporter vite 
et loin un grand nombre de personnes et un TER consomme environ 40l/100km même à 
vide).  De plus se pose la question de l’accès à la gare ; La région Bourgogne-Franche-Comté 
avance sur la question de la mobilité et les EPCI sont également engagées dans une 
recherche de mobilités douces plus vertueuses pour notre environnement. 

• En matière de gestion des déchets et d’économie circulaire, nous avons des progrès à faire 
mais les dispositifs sont là, ils permettent les initiatives. La région Bourgogne-Franche-Comté 
a pour ambition de devenir un territoire « zéro déchet ». Des initiatives locales citoyennes 
peuvent être initiées également. L’économie circulaire est aussi industrielle comme Pneu 
Laurent à Avallon ! 

 
Nos modèles agricoles arrivent à un stade où il est indispensable qu’ils soient ré-interrogés.  Plus 
vertueux vis à vis de l’environnement, moins consommateurs d’eau et d’intrants de toute nature. 
L’agroécologie va dans ce bon sens et la Bio en est la forme la plus aboutie. 
 
Retrouver des productions permettant la mise en place de circuits courts, favoriser les circuits 
courts dans le commerce et la restauration collective doivent continuer à être encouragés. Les 
collectivités locales sont impliquées dans ces objectifs. Les initiatives citoyennes ont toute leur place. 
 

Thierry	CORNIOT,	suppléant	
Maire	de	Seignelay	
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Si l’agriculture de nos territoires ruraux  doit savoir se modifier, elle est aussi une activité 
économique d’importance et ce serait une erreur que de vouloir opposer nos  agricultures. La 
France est un grand pays agricole et agroalimentaire et demain, certainement de produits biosourcés 
ce qui contribue à sa puissance stratégique.  
 
Le rôle de la forêt dans le changement climatique est essentiel, nous devons veiller à sa bonne santé, 
à son renouvellement, à sa gestion multifonctionnelle durable. Le bois est une ressource 
extraordinaire : bois matériau pour la construction, les meubles, …qui stocke le carbone, bois 
énergie de première intention l(e moins possible) mais issu du recyclage. La forêt et travail du bois 
sont des activités économiques, une source d’emplois majeures pour nos territoires. C’est aussi un 
attrait touristique, nous devons savoir concilier tous ces aspects en complémentarité. La forêt 
d’aujourd’hui est menacée au terme du siècle par le changement climatique. Il faudra beaucoup de 
travail pour l’aider à continuer à nous aider ! 
 
La santé semble aujourd’hui réduite au remplacement des médecins partant à la retraite ! 
L’alimentation, la prévention sont des sujets importants dont parle peu or, ils sont essentiels et on 
peut en parler dès le plus jeune âge et à tous les stades de la vie et cela ne concerne pas forcément 
les médecins. Plus l’activité globale de nos territoires sera dynamique et plus ils seront attractifs pour 
toutes les compétences,  y compris pour les médecins !  
 
Le projet de La République en Marche prévoit d’tendre le numerus clausus en conditionnant 
l’ouverture à l’orientation des installations. 
 
Les députés votent le budget de l’Etat. L’éducation et la culture méritent d’être attentif aux 
ressources qui leur sont allouées mais là encore, ne nous trompons pas d'élections !  
 
La moralisation de la vie publique est un engagement fort de notre Président de la République, ce 
sera l’occasion, je l’espère, de préciser ce que doit être un statut de l’élu, quel que soit le mandat. 
 
Je vous prie d’agréer l’expression de mes cordiales salutations. 
 
 
 
 

 
Jean-Yves Caullet 


